
Parcelles HORS ZAC 
� � �

Commune lieudit Ref 
cadastrale superficie occupée 

COURDIMANCHE , � �<� � �� � �=� ��� �� 7 �8� 9�� � � 9�� �� � �� � �

TOTAL OCCUPE �� �� 16 a 90 ca 
 

Article 2 :

QUE� �� � � � � �� � �� � � ��	 � � �� � � � �� � � 	 �� � �� � "��� � � �� � �� � 	 � � � � �� � � �� � � �� � � � � � � � �� � � � � � �
� � %��� � �� "�� � ) � � � � � � ��� �� � � � � � � �� '	 � � �� � � � %�� �� ��� ��	 �� � ��	 � ��� � � � �� �� � �9. �� 	 � � � �
� � � �� � �� ��� � � �5� �� � � � �� ��	 � � >

# � �( )"��� �� � ��� � �� � � � � �� � � � ���

Le Président

�

Dominique LEFEBVRE
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2018-061

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 12/09/2018 

– et publication au Recueil des actes administratifs n° 11-2018

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET : FONCIER - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS 
AGRICOLES AVEC MADAME PY MANO

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU l’article L221-2 du Code de l’Urbanisme,

VU la délibération n°5 du Conseil communautaire en date du 29 avril 2014 déléguant 
au Président la signature de baux et conventions précaires avec les occupants des 
propriétés bâties et non bâties, 

CONSIDERANT que les terrains ne faisant pas l’objet d’un aménagement immédiat 
peuvent être mis à disposition temporairement,

CONSIDERANT la demande de Madame PY Mano de bénéficier d’une autorisation 
d’occuper,  à  titre  précaire  et  révocable  à  tout  moment,  un  terrain  situé à 
Courdimanche,

DECIDE :
Article 1 :

DE  SIGNER avec  Madame  PY Mano  une  convention  d’occupation  temporaire  de 
terrains agricoles pour les parcelles ci-dessous référencées :
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Parcelles HORS ZAC

Commune lieudit Ref cadastrale superficie occupée

COURDIMANCHE Les Clos F 95 97 a 70 ca

Les Clos F 186 27 a 42 ca

T O T A L  O C C U P E 1 ha 25 a 12 ca

Article 2 :

QUE la présente occupation est autorisée, compte tenu de son caractère précaire et 
révocable, moyennant le paiement d’une redevance calculée sur la base de 65 euros 
par an et par hectare occupé.

Cergy, le 11 septembre 2018   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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2018-062

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 12/09/2018 

– et publication au Recueil des actes administratifs n° 11-2018

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET  :  FONCIER  -  JOUY-LE-MOUTIER  -  CESSION  D'UNE  PARTIE  DE  LA 
PARCELLE ZA 803 SISE LIEUDIT LES MERISIERS À LA FONDATION JOHN BOST 

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU l’article L.3221-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU la  délibération  n°5  du  Conseil  communautaire  du  29  avril  2014  délégant  au 
Président la cession des terrains, la fixation des prix au vu de l’avis des Domaines et la 
signature des promesses, compromis de vente et acte de cession s’y rapportant, 

VU l’avis de la Direction Générale des Finances Publiques en date du 31 mai 2018,

VU le plan ci-annexé,

CONSIDERANT la demande de la fondation John Bost d’acquérir  une partie de la 
parcelle  ZA 803,  d’une  superficie de  9400  m²  environ, au  prix  de  20 890  €  HT, 
conformément à l’avis des Domaines,

CONSIDERANT le projet de la Fondation John Bost de réaliser, sur ce terrain jouxtant 
son  site  « La  Clé  pour  l’Autisme »,  une  aire  de  jeux  extérieure  multimodale  à 
destination de ses résidents, 

CONSIDERANT l’intérêt général que représente ce projet,
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CONSIDERANT que  cette  parcelle  relève  du  domaine  privé  de  la  Communauté 
d’agglomération de Cergy-Pontoise,

DECIDE :
Article 1 :

DE CEDER à la Fondation John Bost pour son site « La Clé  pour l’Autisme » une 
partie  de la  parcelle  ZA 803 sise lieudit  « Les Merisiers » à Jouy-le-Moutier,  d’une 
superficie de 9 400 m² environ, au prix de 20 890 € HT, conformément à l’avis des 
Domaines.

Article 2 :

DE SIGNER tous les documents et actes à intervenir dans cette affaire. 

Cergy, le 11 septembre 2018   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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2018-063

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 12/09/2018 

– et publication au Recueil des actes administratifs n° 11-2018

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET : FONCIER - AVENANT À LA CONVENTION TEMPORAIRE DE TERRAINS 
AGRICOLES DU 7 JUILLET 2009 AVEC L'ASSOCIATION ACR (AGIR COMBATTRE 
RÉUNIR)

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU l’article L221-2 du Code de l’Urbanisme,

VU la délibération n°5 du Conseil communautaire en date du 29 avril 2014 déléguant 
au Président la signature de baux et conventions précaires avec les occupants des 
propriétés bâties et non bâties, 

CONSIDERANT la  convention  signée  le  7  juillet  2009  autorisant  ACR  à  occuper 
temporairement des parcelles CACP à des fins strictement agricoles,

CONSIDERANT la  demande de l’association  ACR de bénéficier  d’une autorisation 
d’exploiter une parcelle complémentaire située à Courdimanche pour une superficie 
totale de 7870 m²,

DECIDE :
Article 1 :

DE  SIGNER avec  l’association  ACR  (Agir  Combattre  Réunir)  un  avenant  à  la 
convention du 7 juillet 2009 afin d’intégrer la parcelle ci-dessous référencée à compter 
de l’année culturale 2018-2019 : 
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Commune Référence cadastrale Superficie (en m²)
Courdimanche F 115 7870

Article 2 :

QUE le montant de l’indemnité due au titre de l’année culturale 2018-2019 sera calculé 
sur la nouvelle superficie occupée par ACR.

Cergy, le 11 septembre 2018   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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2018-064

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 12/09/2018 

– et publication au Recueil des actes administratifs n° 11-2018

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET :  DÉVELOPPEMENT DURABLE - APPEL À PROJET ECOPHYTO II 2018 - 
DEMANDE  DE  SUBVENTION  AUPRÈS  DE  L'AGENCE  DE  L'EAU  SEINE 
NORMANDIE (AESN) 

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP), 

VU la délibération n° 21 du Conseil communautaire du 23 novembre 2015 donnant 
délégation au Président pour solliciter les demandes de subventions de toute nature 
(travaux, études, services ….) auprès des partenaires financiers, dans le cadre 
d’opérations inférieures à 500 000 € HT,

VU la délibération de la Communauté d’agglomération en date du 28 mars 2017 
arrêtant le projet de nouveau PCAET – Agenda 21 de Cergy-Pontoise pour la période 
2017 – 2022 et sa liste d’actions, notamment l’action visant à favoriser une agriculture 
pérenne et durable sur le territoire 

VU la délibération de la Communauté d’agglomération en date du 4 juillet 2017 
sollicitant auprès de l’Agence des Espaces Verts (AEV), la création du Périmètre 
Régional d’Intervention Foncière sur les premières communes ayant demandé la 
création de ce périmètre,

CONSIDERANT le projet porté par la CACP en faveur d’une agriculture pérenne et 
durable sur son territoire et les actions et partenariats initiés pour sa mise en œuvre, 
notamment auprès de l’association Terre de Liens.
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CONSIDERANT le projet de partenariat avec le Groupement d’Agriculteurs 
Biologiques d’Ile-de-France (GAB IDF) intitulé « Soutien à une agriculture périurbaine 
durable à Cergy-Pontoise » qui vise à engager un programme sur 2 ans de 
sensibilisation et d’accompagnement à l’agriculture biologique à destination des 
agriculteurs du territoire. Ce projet représente un montant de 22 500 euros TTC sur 2 
ans. 

CONSIDERANT que dans le cadre de  l’appel à projets Ecophyto II 2018 qui comporte 
une priorité visant à conforter un potentiel de réduction de l'utilisation des 
phytosanitaires à l'échelle d'un territoire, la CACP peut solliciter une subvention auprès 
de l’Agence de l’Eau Seine Normandie à hauteur de 70 % des dépenses relatives au 
projet à engager avec le GAB IDF 

DECIDE :
Article 1 :

DE SOLLICITER auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie une subvention pour 
soutenir le partenariat à engager avec le GAB IDF sur la sensibilisation et 
l’accompagnement à l’agriculture biologique à destination des agriculteurs du territoire.

Cergy, le 11 septembre 2018   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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2018-065

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 28/09/2018 

– et publication au Recueil des actes administratifs n° 11-2018

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET  :  PATRIMOINE  COMMUNAUTAIRE  -  CONVENTION  D'OCCUPATION 
TEMPORAIRE POUR L'USAGE D'UN IMMEUBLE BÂTI - LOGEMENT ATTENANT À 
LA PISCINE DES EGUERETS - JOUY-LE-MOUTIER

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU la délibération n°5 du Conseil communautaire en date du 29 avril 2014 déléguant 
au Président la signature de conventions d’occupation précaires avec les occupants 
des propriétés bâties ou non bâties appartenant à la Communauté d’agglomération ou 
mises à la disposition de la Communauté d’agglomération,

CONSIDERANT que la CACP jouit du logement jouxtant la piscine des Eguerets à 
Jouy-Le-Moutier,

CONSIDERANT que ce logement est actuellement inoccupé ; qu’il est proposé de le 
mettre à disposition de Monsieur Julien SISSOKO, moyennant le paiement d’un loyer,

DECIDE :
Article 1 :

DE  SIGNER avec  Monsieur  Julien  SISSOKO,  à  compter  du  16  août  2018,  une 
convention d’occupation temporaire pour l’occupation  du logement jouxtant la piscine 
des Eguerets de Jouy-Le-Moutier pour une durée de trois mois.

Cergy, le 27 septembre 2018   
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Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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2018-066

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 28/09/2018 

– et publication au Recueil des actes administratifs n° 11-2018

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET  :  FONCIER  -  COMMUNE  DE  JOUY-LE-MOUTIER  -  CESSION  DE  LA 
PARCELLE AK N° 244 AU PROFIT DE M. CASTRO

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU la  délibération  n°  5 du Conseil  communautaire  du 29 avril  2014 déléguant  au 
Président la cession des terrains, la fixation des prix au vu de l’avis des domaines et la 
signature des promesses, compromis de vente et actes de cession s’y rapportant,

VU l’avis de la Direction Générale des Finances Publiques du 12 juillet 2018 estimant 
le bien à 1 020,68 €,

VU les plans de situation et de division, ci-annéxés,

CONSIDERANT que la  CACP est  propriétaire de la  parcelle  cadastrée AK n° 244 
d’une superficie  de 158 m² située rue des Pendants  sur  la  commune de Jouy-le-
Moutier,

CONSIDERANT que ladite parcelle est située en zone N et en zone « espace boisé 
classé » du Plan Local d’Urbanisme,

CONSIDERANT que Monsieur CASTRO ayant implanté sa clôture sur ladite parcelle, 
il est nécessaire de régulariser la situation,

CONSIDERANT l’accord sur le prix  d’acquisition  de Monsieur CASTRO domicilié 46 
rue des Pendants à Jouy-le-Moutier,
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CONSIDERANT que ce terrain relève du domaine privé de la CACP,

DECIDE :
Article 1 :

DE CEDER à Monsieur CASTRO, la parcelle cadastrée AK n° 244 d’une superficie de 
158  m²  située  rue  des  Pendants  sur  la  commune  de  Jouy-le-Moutier,  au  prix  de 
1 020,68 €, frais d’acte notarié à la charge de l’acquéreur.

Article 2 :

DE SIGNER l’acte de cession correspondant ainsi que les annexes.

Cergy, le 27 septembre 2018   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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2018-067

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 28/09/2018 

– et publication au Recueil des actes administratifs n° 11-2018

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET  :  FONCIER  -  AVENANT  AUX  CONVENTIONS  TEMPORAIRES  DE 
TERRAINS AGRICOLES DES 28 MARS ET 10 AVRIL 2006 AVEC EARL LECONTE

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU l’article L221-2 du Code de l’Urbanisme,

VU la délibération n°5 du Conseil communautaire en date du 29 avril 2014 déléguant 
au Président la signature de baux et conventions précaires avec les occupants des 
propriétés bâties et non bâties, 

CONSIDERANT les  conventions  signées  les  28  mars  et  10  avril  2006  autorisant 
l’EARL Leconte à occuper temporairement des parcelles CACP à des fins strictement 
agricoles,

CONSIDERANT le diagnostic archéologique effectué fin d’année 2017 et les besoins 
d’investigations complémentaires en vue de la réalisation de la ZAC de Liesse 2  à 
Saint-Ouen-L’Aumône,

DECIDE :
Article 1 :

DE SIGNER avec l’EARL Leconte un avenant aux conventions des 28 mars et 10 avril 
2006 afin de retirer la parcelle ci-dessous visée à compter de l’année culturale 2017-
2018 :
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Commune Réf. cadastrale Superficie libérée
(en m²)

Saint-Ouen-L’Aumône ZC 13 340

Article 2 :

QUE le montant de l’indemnité due au titre de l’année culturale 2017-2018 sera calculé 
sur la nouvelle superficie occupée par l’EARL Leconte.

Cergy, le 27 septembre 2018   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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2018-068

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 06/09/2018 

– et publication au Recueil des actes administratifs n°11-2018

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET  :  PATRIMOINE  -  CONVENTION  D'OCCUPATION  TEMPORAIRE  POUR 
L'USAGE D'UN IMMEUBLE BÂTI - COMMUNE DE CERGY - LOCAUX AU SEIN DE 
L'IMMEUBLE "LE VERGER"- LES ATELIERS INTERNATIONAUX

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’gglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU la délibération n°5 du Conseil communautaire du 29 avril 2014 donnant délégation 
au Président pour signer les conventions d’occupations précaires, avec les occupants 
des propriétés bâties et non bâties appartenant à la Communauté d’agglomération ou 
mis à la disposition de la Communauté d’agglomération,

VU l’article 1 de la  convention de partenariat  signée entre la CACP et  les ateliers 
internationaux qui prévoit une mise à disposition de locaux par la CACP, 

CONSIDERANT que la CACP est propriétaire de locaux au sein de l’immeuble du 
Verger 2,

CONSIDERANT qu’une partie de ces locaux peut être mise à disposition des Ateliers 
Internationaux,
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DECIDE :

Article 1 :

DE SIGNER une convention portant sur l’occupation temporaire par l’association « Les 
Ateliers Internationaux de Maitrise d’Œuvre Urbaine de Cergy-Pontoise » d’un espace 
au sein du Verger 2 à Cergy.

Cergy, le

Cergy, le 5 septembre 2018   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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2018-069

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 28/09/2018 

– et publication au Recueil des actes administratifs n°11-2018

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET : FONCIER - AVENANT À LA CONVENTION TEMPORAIRE DE TERRAINS 
AGRICOLES DU 11 NOVEMBRE 2005 AVEC MONSIEUR DUQUENOY

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU l’article L221-2 du Code de l’Urbanisme,

VU la délibération n°5 du Conseil communautaire en date du 29 avril 2014 déléguant 
au Président la signature de baux et conventions précaires avec les occupants des 
propriétés bâties et non bâties, 

CONSIDERANT la  convention  signée  le  11  novembre  2005  autorisant  Monsieur 
DUQUENOY à occuper temporairement des parcelles CACP à des fins strictement 
agricoles,

CONSIDERANT le diagnostic archéologique effectué fin d’année 2017 et les besoins 
d’investigations complémentaires en vue de la réalisation de la ZAC de Liesse 2 à 
Saint-Ouen-L’Aumône,

DECIDE :
Article 1 :
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DE SIGNER avec Monsieur DUQUENOY un avenant à la convention du 11 novembre 
2005 afin  de retirer  les parcelles ci-dessous visées à compter  de l’année culturale 
2017-2018 :

Commune Réf. cadastrale Superficie libérée
(en m²)

Saint-Ouen-L’Aumône ZC 33 2650
Saint-Ouen-L’Aumône ZC 34 3550
Saint-Ouen-L’Aumône ZC 37 17530
Saint-Ouen-L’Aumône ZB 50 550
Saint-Ouen-L’Aumône ZB 53 3050
Saint-Ouen-L’Aumône ZB 89 44

Article 2 :

QUE le montant de l’indemnité due au titre de l’année culturale 2017-2018 sera calculé 
sur la nouvelle superficie occupée par Monsieur DUQUENOY.

Cergy, le 27 septembre 2018   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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2018-070

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 28/09/2018 

– et publication au Recueil des actes administratifs n° 11-2018

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET  :  PATRIMOINE  -  CONVENTION  D'OCCUPATION  TEMPORAIRE  POUR 
L'USAGE D'UN IMMEUBLE BATI PASSEE AVEC LA COMMUNE DE CERGY DANS 
LE CADRE DE LA MANIFESTATION CERGY SOIT ! 2018

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU  les statuts  de  la  Communauté  d’agglomération  de  Cergy-Pontoise 
(CACP),

VU la délibération n°5 du Conseil  communautaire en date du 29 avril  2014 
déléguant au Président une partie des attributions du Conseil communautaire 
et, notamment, la signature des conventions d’occupation précaires avec  les 
occupants des propriétés bâties ou non bâties appartenant à la Communauté 
d’agglomération ou mis à la disposition de la Communauté d’agglomération,

CONSIDERANT que  la  Communauté  d’agglomération  est  propriétaire  des 
locaux « ancien poste de police » à proximité de l’accès au RER A,

CONSIDERANT que ces locaux sont inoccupés,

CONSIDERANT que la commune de Cergy a sollicité la CACP pour bénéficier 
d’une autorisation d’occuper ces locaux du 14 au 25 septembre 2018 le temps 
de la manifestation CERGY SOIT !
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DECIDE :
Article 1 :

DE SIGNER une convention portant sur l’occupation temporaire par la commune de 
Cergy  de  l’ancien  poste  de  police  à  proximité  de  l’accès  au  RER  A durant  la 
manifestation CERGY SOIT !, soit du 14 au 25 septembre 2018.

Cergy, le 14 septembre 2018   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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CONTACT 

SECRETARIAT GENERAL 
Affaire suivie par Hélène COUVÉ-BONNAIRE 
Tél : 01.34.41.91.04 
Courriel : helene.couve-bonnaire@cergypontoise.fr 


